
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE MONTABOT 

DU 29 mars 2023 
 

 

Présents : Jean-Patrick AUDOUX, Régis BESSIN, Thierry GENDRIN, Michel GRENTE, 

Anthony HINARD, Céline LEBOUVIER, Gérard LEBOUVIER, Marie LEBOUVIER, Vincent 

LEFEVRE, Joël POISSON, Brigitte VIBERT. 

 

Absent excusé :  

Absent non excusé : Néant 

 

Secrétaire de séance : Gérard LEBOUVIER 

COMPTE DE GESTION 2022 BUDGET DE LA COMMUNE (02-01-2023) 
Le maire expose aux membres du conseil municipal que le compte de gestion est établi 

par Monsieur Laurent ATTAL, receveur à la clôture de l’exercice.  

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis 

est conforme à ses écritures.  

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte 

administratif. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Vote le compte de gestion 2022 de la commune de Montabot, après en avoir examiné les 

opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice. 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 (02-02-2023) 

Vote du Compte Administratif de l'exercice 2022 et arrête ainsi les comptes : 

 Investissement 

 Dépenses Prévu : 189 945.82 

 Réalisé : 66 915.54 

 Reste à réaliser : 0 

 Recettes Prévu : 189 945.82 

 Réalisé : 88 190.72 

 Reste à réaliser : 0.00 

 Fonctionnement 

 Dépenses Prévu : 288 473.12 

 Réalisé : 120 679.06 

 Reste à réaliser : 0,00 

 

 Recettes Prévu : 288 473.12 

 Réalisé : 184 991.30 

 Reste à réaliser : 0,00 

 Résultat de clôture de l'exercice 

 Investissement : 21 275.18 

 Fonctionnement : 64 312.24 

 Résultat global : 85 587.42 

 



AFFECTATION DES RESULTATS 2022 (02-03-2023) 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence du maire, après avoir approuvé le compte 

administratif de l'exercice 2022 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

Statuant sur  l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2022 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 - un excédent de fonctionnement de : 64 312.24 

 - un excédent reporté de : 148 296.13 

 Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 212 608.37 

 

 - un déficit d'investissement de : 42 593.31 

 - un déficit des restes à réaliser de : 0 

 Soit un besoin de financement de : 42 593.31 

 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2022 comme suit : 

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/22 : EXCÉDENT 212 608.37 

 AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 42 593.31 

 RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 170 015.06 

 RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : 42 593.31 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 (02-04-2023) 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré vote le Budget Primitif 2023, à l’unanimité 

comme suit : 

 Section de Fonctionnement équilibrée à  331 205.06 € 

 Section d’Investissement équilibrée à 399 379.31 € 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 (02-05-2023) 

Le conseil municipal décide de ne pas changer les taux d’imposition. 

La taxe foncière sur le bâti           : 26,98 % 

La taxe foncière sur le non bâti    : 23,44 % 

La taxe d’habitation            :   8,67 % 

 

 

 


